
EXTRAIT 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

16c séance du mardi 22 mars 2022 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

- vu le Préavis N° 2022/02 de la Municipalité, du 3 février 2022 ; 

- vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 

- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

décide : 

1. d'allouer à la Municipalité un crédit d'investissement du patrimoine financier de CHF 
20'110'000.- pour effectuer les travaux de maintenance et de réhabilitation d'installations 
de l'aménagement hydroélectrique de Lavey jusqu'à fin 2030; 

2. d'amortir ce crédit au fur et à mesures des dépenses par prélèvement sur le fonds de réserve 
et de renouvellement de l'aménagement de Lavey 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi vingt-deux mars deux mille vingt-deux. 

Le président : Le secrétaire : 

/If ~-



OO V 
EXTRAIT 

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

I 6c séance du mardi 22 mars 2022 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

- vu le postulat de Mme Graziella Schaller : « Un site internet pour favoriser la colocation pour 
les séniors » 

- vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 

- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

décide : 

de prendre ce postulat en considération et de le renvoyer à la Municipalité pour étude et 
rapport. 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi vingt-deux mars deux mille vingt-deux. 

Le secrétaire : Le président : 

/flf· -~ 



EXTRAIT 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

16e séance du mardi 22 mars 2022 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

- vu le postulat de Mme Diane Wild: «Lausanne, capitale du sport associatif» 

- vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire; 

- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

décide : 

de prendre ce postulat en considération et de le renvoyer à la Municipalité pour étude et 
rapport. 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

Je mardi vingt-deux mars deux mille vingt-deux. 

Le président : 

j/f. 
Le secrétaire : 



EXTRAIT 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

I 6e séance du mardi 22 mars 2022 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

- vu le postulat de Mme Florence Bettschart Narbel « Pour une ouverture des commerces le(s) 
dimanche(s) avant Noël » 

- vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire; 

- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

décide : 

de refuser la prise en considération de ce postulat. 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi vingt-deux mars deux mille vingt-deux. 

Le président : 

f 
Le secrétaire : 



EXTRAIT 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

16e séance du mardi 22 mars 2022 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

- vu le projet de règlement de M. Stéphane Wyssa «Adapter les horaires des commerces à la 
société actuelle » 

- vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire; 

- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

décide: 

de refuser la prise en considération de ce projet de règlement. 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi vingt-deux mars deux mille vingt-deux .. 

Le président : 

IF 
Le secrétaire : 



EXTRAIT 
OU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

l 6e séance du mardi 22 mars 2022 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

- vu le Rapport-préavis N° 2020/01 de la Municipalité, du 16 janvier 2020 ; 

- vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 

- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

décide : 

d'accepter la réponse au postulat de Mme Céline Misiego et consorts « Pour une formation 
des policiers et policières conforme aux besoins de la Ville ». 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi vingt-deux mars deux mille vingt-deux. 

Le président: Le secrétaire: 



EXTRAIT 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

16e séance du mardi 22 mars 2022 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

-vu le postulat de Maillard Mathilde - « Centre-ville apaisé passe par la propreté ! » 

- ouï la discussion préalable ; 

- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

décide : 

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport. 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi vingt-deux mars deux mille vingt-deux. 

Le président : Le secrétaire : 

/f· 



GO V 

EXTRAIT 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

l 6e séance du mardi 22 mars 2022 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

-vu le postulat de Salzmann Yvan - Pour une augmentation sensible des bornes de recharge des 
véhicules électriques ; 

- ouï la discussion préalable ; 

- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

décide: 

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport. 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi vingt-deux mars deux mille vingt-deux. 

Le président: Le secrétaire : 

//~· 



EXTRAIT 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

16e séance du mardi 22 mars 2022 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

- vu le postulat de M. Mountazar Jaffar et consorts: « Pour des stationnements vélo à la 
Bourdonnette et dans (tous) les quartiers»; 

- ouï la discussion préalable ; 

- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

décide: 

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport. 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi vingt-deux mars deux mille vingt-deux. 

Le président : Le secrétaire : 

Il~ -



EXTRAIT 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

16e séance du mardi 22 mars 2022 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

- vu le postulat de M. Guy Gaudard : « Et si Chailly montrait l'exemple » ; 

- ouï la discussion préalable ; 

- considérant que cet objet a été porté à 1 'ordre du jour, 

décide: 

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport. 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi vingt-deux mars deux mille vingt-deux. 

Le président : Le secrétaire : 

il 



EXTRAIT 
DU PROCÈS· VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

16e séance du mardi 22 mars 2022 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

- vu le postulat de M. Benjamin Rudaz et consorts: «Quartier Founni·Fiches, les habitant·e·s 
sont là, les infrastructures et espaces publics doivent rapidement suivre » ; 

- ouï la discussion préalable ; 

- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

décide: 

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport. 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi vingt·deux mars deux mille vingt·deux. 

Le président : Le secrétaire : 

//~ st=wP -



EXTRAIT 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

l 6e séance du mardi 22 mars 2022 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

- vu le postulat de Mme Virginie Cavalli: « Un plan d'action pour la sobriété énergétique de 
Lausanne » ; 

- ouî la discussion préalable ; 

- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

décide: 

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport. 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi vingt-deux mars deux mille vingt-deux. 

Le président : Le secrétaire : 



EXTRAIT 

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

16e séance du mardi 22 mars 2022 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

- vu l'interpellation urgente de Mme Maimouna Mayoraz et consorts:« Un nouveau centre de 
sécurité sous la gare: pour quoi faire? »: 

- vu la réponse municipale ; 

- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

prend acte 

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation 

et adopte 

la résolution de l'interpellatrice, disant : 

«Le Conseil communal souhaite que la Municipalité manifeste, auprès des autorités 
cantonales et des CFF, son opposition ferme au projet de construction de ce Centre de sécurité 
en gare de Lausanne, exprime son vœu que le processus de mise à l'enquête et d'autorisation 
de construire soit menée de manière transparente à l'égard des habitant-e-s de Lausanne. » 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi vingt-deux mars deux mille vingt· deux. 

Le président : Le secrétaire : 

-~ 



EXTRAIT 

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

I 6e séance du mardi 22 mars 2022 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

- vu l'interpellation urgente de Samson Y emane et consorts : « Centre de sécurité à la gare, quels 
impacts pour la Ville ? » ; 

- vu la réponse municipale; 

- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

prend acte 

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi vingt-deux mars deux mille vingt-deux. 

Le président : Le secrétaire : 





EXTRAIT 

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

l 6e séance du mardi 22 mars 2022 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

- vu l'interpellation de M. Xavier Company et consorts: «Quelle pérennité en matière de co
financement des infrastructures sportives ? » ; 

- vu la réponse municipale ; 

- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

prend acte 

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi vingt-deux mars deux mille vingt-deux. 

Le président : 

,~. 
Le secrétaire : 




